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EXCHANGE OF LETTERS CON 
STITUTING AN AGREEMENT 1 
BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND 
SWITZERLAND ESTAB 
LISHING RIGHTS, PRIVI 
LEGES AND IMMUNITIES OF 
THE DELEGATION TO THE 
NEGOTIATIONS CONCERN 
ING LIMITATION AND RE 
DUCTION OF STRATEGIC 
ARMS (START)

ECHANGE DE LETTRES CONS 
TITUANT UN ACCORD 1 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA SUISSE 
STIPULANT LE STATUT ET 
LES PRIVILÈGES ET IMMU 
NITÉS ACCORDÉS À LA DÉ 
LÉGATION AUX POURPAR 
LERS SUR LA LIMITATION ET 
LA RÉDUCTION DES ARMES 
STRATÉGIQUES (START)

I

The Swiss Federal Councilor, Federal Department for Foreign Affairs 
to the American Ambassador

LE CHEF 
DU DÉPARTEMENT FEDERAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Berne, le 9 juin 1982

Monsieur l'Ambassadeur,
J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 28 mai 1982 par laquelle vous 

m'avez informé que votre Gouvernement a l'intention d'entamer le 29 juin 1982 à 
Genève des négociations avec le Gouvernement de l'Union des Républiques Socia 
listes Soviétiques sur la limitation et la réduction des armes stratégiques.

Je puis vous confirmer que les autorités fédérales, d'entente avec les autorités 
cantonales genevoises, sont prêtes à faire bénéficier, pendant les négociations sus 
mentionnées, la délégation des Etats-Unis d'Amérique ainsi que les personnes qui 
la composent, du même statut et des mêmes privilèges et immunités que ceux qui 
furent accordés à la délégation de votre pays et à la délégation de l'Union des Répu 
bliques Socialistes Soviétiques aux pourparlers sur la limitation des armes straté 
giques, conformément à l'échange de lettres intervenu le 21 novembre 19722 entre 
nos deux gouvernements.

Je vous propose que la présente lettre ainsi que votre réponse tiennent lieu 
d'accord entre nos deux gouvernements.

1 Came into force on 9 June 1982 by the exchange of 
the said letters.
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1 Entré en vigueur le 9 juin 1982 par l'échange desdites 
lettres.


